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RAPPORT N°  06.427
Mes chers Collègues,

Le présent rapport a pour objet d’exposer les principes d’une procédure de veille et vigilance envers l’ensemble des populations dites « vulnérables » qui sont placées sous la responsabilité du Département et de son exécutif.

La notion de « vulnérabilité » qui émerge des réflexions actuelles sur le travail social s’attache à des personnes présentant une fragilité physique (dépendance, handicap…), une situation sociale difficile (exclusion, crise familiale…), ou rencontrant une circonstance particulière (grossesse à risque, tuberculose…).

Ce sont ces personnes qui, selon les textes, sont placées, dans certaines conditions, sous la responsabilité du Président du Conseil général.

I – LE CADRE JURIDIQUE : COMPETENCES ET RESPONSABILITE DU DEPARTEMENT

Les lois n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les communes, les départements, les régions et l’Etat et n° 86-17 du 6 janvier 1986 adaptant la législation sanitaire et sociale aux transferts de compétences en matière d’aide sociale et de santé, ont transféré au Département des compétences très larges dans le domaine social et médico-social. Celles-ci s’exercent en faveur de personnes en situation de vulnérabilité : la petite enfance, la jeunesse, les personnes âgées ou handicapées ou personne en situation de vulnérabilité sociale.

Les services départementaux suivants sont identifiés par la loi pour la prise en charge de ces personnes :

· l’aide sociale à l’enfance (ASE),

· la protection maternelle et infantile (PMI),

· l’action sociale générale (AS) : aide aux familles, aux personnes âgées et handicapées.

Divers textes sont intervenus depuis, afin d’étendre ou de préciser le champ de compétence du Département. 

L’acte II de la décentralisation parachève le transfert vers le Département des diverses politiques sociales. L’article 49 de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales lui reconnaît expressément le statut de collectivité «chef de file de l’action sociale». 

Le Département et son exécutif sont dès lors responsables de la mise en place, du financement et de la gestion de nombreuses politiques ou dispositifs d’aides participant à la prévention, la veille ou vigilance et au suivi des personnes en situation de vulnérabilité (RMI, FSL, FAJ, APA, Maison départementale des personnes handicapées, lutte contre la tuberculose...).

Dans ce cadre, la procédure de veille et vigilance qui vous est présentée s’articule autour de deux axes d’intervention : sur les personnes d’une part, sur les établissements sociaux et médico-sociaux d’autre part. Elle est complétée par un nécessaire partage des informations.

II – LA VEILLE ET LA VIGILANCE SUR LES PERSONNES

La protection des personnes vulnérables, responsabilité portée par le Président du Conseil général, est une mission complexe qui nécessite des procédures claires à deux niveaux :

· celui du repérage,

· celui du traitement et de la garantie du suivi de ces situations.

A - LE REPERAGE DES SIGNAUX

La vigilance envers les personnes vulnérables suppose en premier lieu le repérage des « signaux » émis par les personnes concernées, leur entourage, les services qu’ils côtoient.

Ce repérage suppose une position d’écoute des professionnels, d’autant plus attentive que les personnes concernées ne se manifestent pas nécessairement à leur attention, mais suppose aussi des procédures et des outils.

Cette capacité d’écoute repose sur des professionnels formés et dont la formation continue permet d’entretenir la compétence. Ainsi, le Département ressources humaines et modernisation et le Pôle solidarités ont élaboré un cycle de formation sur ce thème.

Le repérage des informations concernant les personnes vulnérables ne doit pas être cloisonné, chaque service étant en charge de cette mission transversale, soit pour la population dont il a plus particulièrement la charge, soit parce qu’il est amené à avoir connaissance de certaines situations. L’exemple peut être donné d’une puéricultrice qui, lors d’une visite à domicile motivée par la présence d’un bébé, repère une personne âgée qui semble mal prise en charge. Cette professionnelle transmettra cette information à l’équipe de la CVS de son territoire pour un traitement approprié.

Ce repérage repose donc sur la nécessaire transversalité qui, au sein du Pôle solidarités, permet de traiter certaines problématiques, ou de saisir d’autres services. L’organisation administrative doit également permettre que les informations reçues soient bien prises en considération. 

Ces informations sont de plusieurs ordres : elles sont reçues par les services départementaux de terrain, communiquées par les alto-séquanais eux-mêmes ou encore reçues par d’autres partenaires, notamment associatifs.

1 – Les informations reçues par les services locaux du Département
Les services de terrain du Pôle solidarités responsables du recueil des informations concernant les situations de personnes vulnérables sont respectivement et essentiellement :

· les circonscriptions de la vie sociale (Direction de l’insertion et du développement social) qui reçoivent la population en demande d’aide et parfois en situation de grande vulnérabilité (femmes victimes de violences, par exemple),

· les centres de PMI (Direction de la protection maternelle et infantile et de la petite enfance) qui reçoivent des (futurs) parents avec leurs jeunes enfants pour un suivi médico-social,

· les équipes de l’APA (Direction des personnes âgées et handicapées et de la santé) qui, au cours de leurs visites à domicile, sont en contact avec des personnes âgées dépendantes et leurs familles,

· les services territoriaux de l’ASE (Direction de la famille, de l’enfance et de la jeunesse) qui, saisis par d’autres services, mais aussi parfois en première intention, traitent des situations familiales à risque, voire dangereuses,

Le dispositif de recueil de ces informations, le plus ancien et le plus structuré, est celui concernant la protection de l’enfance qui est organisé comme suit dans notre Département :

-
chaque service territorial ASE dispose d’une « permanence d’accueil », téléphonique et physique, permettant quotidiennement le recueil d’informations de situations signalées tant par les services départementaux que par d’autres (communes, écoles…) ou par des personnes privées. 

Conçue comme une cellule d’écoute, de vigilance et de soutien à ces appelants, cette permanence d’accueil est de plus en plus identifiée par nos partenaires comme par la population. 

Un outil informatique - actuellement non normalisé - permet de recueillir et de suivre ces informations. A terme, l’objectif est d’utiliser un outil unique qui devrait permettre de centraliser l’information vers une véritable « cellule départementale du signalement ».

-
par ailleurs, au sein des services centraux, le service « Ecoute Enfance Hauts-de-Seine » (0800.0092.92) recueille chaque jour de 9 h à 22 h 30, des « informations signalantes » concernant l’enfance (3 213 appels en 2005). Il dispose aussi de la copie de toutes les situations signalées au Procureur de la République par les services territoriaux ASE. Ce service s’articule étroitement avec les services territoriaux pour l’évaluation des situations d’enfants exposés à des situations à risque ou en danger dont il est saisi. Il préfigure de fait cette « cellule départementale de signalement » chargée d’assurer la cohérence du dispositif décliné sur les 8 territoires, que le projet de loi sur la Protection de l’Enfance propose de créer.

-
chaque service territorial de PMI anime des « Réunions de concertation petite enfance » (RCPE) où des situations d’enfants de 0 à 6 ans font l’objet de discussions interdisciplinaires. Elles donnent lieu à un relevé de discussion porté à la connaissance du médecin responsable territorial de PMI qui doit décider de la suite à y donner.

Pour ce qui concerne les adultes, les CVS se saisissent de l’information, l’approfondissent, au besoin en s’appuyant sur les autres services de terrain du Pôle Solidarités et/ou avec nos partenaires.

2 – Les informations reçues par des partenaires
Chaque service local du Pôle Solidarités est également en contact avec de nombreux partenaires (communes, centres communaux d’action sociale, professionnels des établissements et services sociaux et médico-sociaux, associations...) susceptibles de recevoir des informations concernant des personnes vulnérables.

Le Département a ainsi passé convention avec de nombreuses associations pour cette fonction de diagnostic social et de repérage.

Peuvent ainsi être cités à titre d’exemples :

· les associations appartenant au réseau « Femmes victimes de violences », pour une écoute, voire un accueil d’urgence, en cas de violence intra-familiale ;

· l’association SOLRES pour son action de prévention de la maltraitance des personnes âgées ;

· l’ADAVIP et le Service d’Aide aux Victimes d’Urgence (SAVU), dans le cadre de son assistance aux victimes.

Les liens avec l’ensemble de ces associations, fondés sur des conventions d’objectifs, seront renforcés. Ces conventions, désormais conclues annuellement, insisteront davantage sur la liaison nécessaire à opérer au niveau local entre les associations et les services départementaux dans leurs interventions respectives.

Par ailleurs, les services départementaux participent aux instances locales mises en place par les Maires dans le cadre du Programme de réussite éducative ou des Contrats locaux de sécurité. Ces instances doivent s’attacher à transmettre des informations concernant les personnes vulnérables aux services compétents du Département. 

La formalisation de protocoles de partenariat d’action sociale entre le Département et les communes permet, elle aussi, de faciliter le partage d’informations dans le domaine de la protection des personnes vulnérables.

3 – Les informations transmises par les alto-séquanais
Les habitants du département contribuent également au repérage des personnes vulnérables exposées à des situations à risque en alertant les services départementaux par la transmission de certaines informations ou en leur adressant des plaintes.

Leurs courriers (voire leurs appels téléphoniques ou courriers électroniques) sont adressés au Président du Conseil général pour lui signaler une situation difficile, un dysfonctionnement dans une institution…

Ces informations ou plaintes sont recensées à l’aide d’une fiche normalisée.

Leur suivi est donc de la responsabilité propre de chaque Direction (PMI-PE, FEJ, IDS, PAHS).
B – LE TRAITEMENT DES INFORMATIONS

Une fois les situations de vulnérabilité repérées, leur traitement suit des procédures précises :

1 – Pour les enfants (en risque) de danger
Le service de l’ASE est responsable de l’évaluation approfondie des situations qui lui sont transmises qui peut aboutir à un signalement au Procureur de la République si le danger est avéré, ou des mesures d’accompagnement éducatif décidées par l’ASE avec l’accord des parents.

Cette décision est étayée par la réflexion des professionnels du Pôle Solidarités et des partenaires au sein de la Concertation locale Enfance (CLE) organisée par chaque service territorial de l’ASE. Le responsable territorial de l’ASE décide, par délégation du Président du Conseil général, des mesures à prendre et éventuellement du signalement de l’enfant à l’autorité judiciaire.

2 – Pour les adultes vulnérables
Pour ce qui concerne les femmes victimes de violences, les personnes handicapées ou âgées ou encore les personnes nécessitant une prise en charge psychologique, le service concerné opte pour la conduite à tenir :

-
effectuer lui-même et seul les investigations nécessaires ;

- 
saisir parallèlement un autre service, dès lors que ce dernier peut également être concerné ;

- 
saisir la Justice (Procureur de la République, juge des tutelles) ou la DDASS (en cas de problèmes psychiatriques graves) ;

- 
saisir « la Cellule de veille et vigilance » placée auprès du Directeur général adjoint responsable du Pôle solidarités en cas de situations graves et urgentes, notamment aux fins de signalement par le Directeur général des services aux autorités judiciaires ou à d’autres instances (exemple : le Maire pour une hospitalisation d’office) ;

3 – Pour l’ensemble des populations dites vulnérables
La détection de telles situations de vulnérabilité effectuée par ces services départementaux ou d’autres, comme également par des habitants du département donne ainsi lieu à un suivi local, de la responsabilité de chaque chef de service. Certaines situations seront ensuite évoquées au niveau territorial et central.

Le Directeur d’unité territoriale, dont le rôle a été renforcé dans le cadre de la territorialisation du Pôle Solidarités, constitue en effet un échelon tout à fait pertinent pour l’examen de situations dans lesquelles les services locaux ont atteint leurs limites d’intervention. 

Il en est ainsi par exemple des situations d’hébergement de longue durée ou du prolongement d’aides (financières ou autres, telles que celles des techniciens de l’intervention sociale et familiale), qui constituent des indicateurs de situations de grande précarité qui font désormais l’objet d’un examen au niveau de l’Unité territoriale. 

Elles seront remontées à la « Cellule de veille et de vigilance », placée fonctionnellement auprès du Directeur général adjoint chargé du Pôle solidarités, quand elles exigeront un traitement particulier en raison de leur gravité.

Le dispositif de protection des personnes vulnérables se fonde naturellement, à tous les niveaux, sur une collaboration régulière avec la Justice : Procureur de la République et Juge des tutelles.

En outre, l’obligation édictée à l’article 40 du Code de procédure pénale concerne les atteintes à l’intégrité physique ou psychique de la personne ou certaines abstentions fautives telles que la non-assistance à personne en péril ou la non-dénonciation de crimes et/ou délits et sévices sur enfants ou personnes en état de faiblesse, sans d’ailleurs que le secret professionnel puisse être opposé.

III – LA VEILLE ET LA VIGILANCE SUR LES ETABLISSEMENTS
MEDICO-SOCIAUX

La loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale a également fortement contribué à conférer au Département l’essentiel de la responsabilité de la protection des personnes vulnérables en lui confiant les missions d’autorisation, de contrôle et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux (ESSMS) relevant de sa compétence.

1 – L’autorisation et le financement d’établissements d’accueil des personnes vulnérables

L’article L.312-1 du Code de l’action sociale et des familles (CASF) vise en effet l’ensemble des établissements d’accueil de populations dites vulnérables, qu’il s’agisse de la petite enfance, de la jeunesse, des personnes âgées ou handicapées ou encore des personnes en situation de difficulté sociale.

La répartition des compétences entre le Président du Conseil général et l’autorité compétente de l’Etat dans le département en matière d’autorisation des établissements et services sociaux et médico-sociaux est fixée en fonction de la nature desdits établissements tels que définis à l’article L.312-1 précité.

2 – Le contrôle de ces établissements
Il convient de signaler qu’à ce jour, le Département assume le contrôle de près de 500 établissements et services sociaux et médico-sociaux accueillant des personnes vulnérables.

Ce contrôle obéit au principe selon lequel « qui autorise contrôle » et relève donc par conséquent, selon les cas, de la compétence propre du Président du Conseil général, de celle de l’autorité compétente de l’Etat dans le département (DDASS, DDPJJ) ou d’une compétence conjointe et porte principalement : 

· pour le département, sur les conditions d’accueil (organisation, fonctionnement, qualité et coût des prestations) dans les établissements de l’aide sociale à l’enfance, les établissements en faveur des personnes âgées ou handicapées et de toute personne en situation de vulnérabilité, ce en quoi il est qualifié de contrôle « technique » ;

· pour l’autorité compétente de l’Etat, sur la santé, la sécurité, l’intégrité ou le bien être physique et moral de ces personnes.

Une commission mixte - Etat/Département- dite « Commission des plaintes » se réunit régulièrement afin d’examiner les dossiers d’établissements ayant fait l’objet de plaintes. Elle donne lieu à un compte rendu qui permettra d’alimenter la base d’indicateurs de risques.

Sur la base d’indicateurs de risques à l’origine d’une programmation annuelle de contrôle des établissements et services sociaux et médico-sociaux, le Pôle solidarités complète sa propre action de contrôle en mobilisant les services de la nouvelle équipe mise en place au sein de la Délégation à l’évaluation des politiques et à l’audit (DEPA). 

Par ailleurs, 510 établissements d’accueil de la Petite enfance sont placés sous la responsabilité de la Direction de la Protection maternelle et infantile et petite enfance. Ce service, placé sous l’autorité du Président du Conseil général mais relevant de la responsabilité du médecin départemental de PMI, met en place sa propre procédure de contrôle selon des modalités comparables au dispositif précité.

IV – LA QUESTION DU PARTAGE D’INFORMATIONS

Le partage d’information se situe à un double niveau, d’une part, par le partage d’informations stricto sensu dans le respect du secret professionnel et, d’autre part, par l’utilisation d’outils informatiques fiables.

Dans un contexte de pluridisciplinarité des équipes, de partenariat inter-institutions et tout simplement de pluralisme de compétences sur une même situation sociale, la protection des personnes vulnérables implique par elle-même la nécessité d’échanger et de partager l’information.

Le partage d’information avec un autre intervenant social ne constitue en effet pas de fait une violation du secret professionnel, tel que défini et sanctionné aux articles L.226-13 et 14 du Code pénal, et permet au contraire, selon les cas, d’assurer la complémentarité et la continuité d’une prise en charge, de contribuer à sa pertinence et son efficacité et surtout de détecter et prévenir des situations de vulnérabilité.

Une attention particulière sera donc portée aux conditions dans lesquelles peut et doit être appliqué ce « secret partagé », dans les perspectives précitées, afin d’encourager l’ensemble des intervenants sociaux (services du Pôle solidarités, des communes et centres communaux d’action sociale, professionnels des établissements et services sociaux et médico-sociaux, associations ….) à cette pratique de travail. 

Le suivi des situations de vulnérabilité sera facilité par l’utilisation, au sein des services départementaux mais également entre l’ensemble des acteurs de la veille et vigilance envers les personnes vulnérables, d’outils informatiques adaptés, dans le respect des dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004.

Sur le terrain comme dans les services centraux, la vigilance envers les personnes vulnérables est ainsi une mission partagée à partir d’un dispositif commun. Cette transversalité garantit la coordination des interventions. Elle couvre la prévention des situations de vulnérabilité, le dépistage et l’évaluation partagés des situations, le signalement qui permet ensuite la mise en œuvre de mesures de protection (administratives ou judiciaires) et leur suivi par chaque service dans son champ de compétence. 

Le dispositif de veille et vigilance envers les personnes vulnérables s’inscrit également dans une articulation avec les dispositifs d’insertion et de lutte contre les exclusions mis en place par le Département.

Il est appelé à évoluer pour tenir compte des modifications de textes ou de l’évaluation qui sera faite du fonctionnement du dispositif ainsi décrit.

C’est dans ce contexte que je vous propose de bien vouloir me donner acte de cette communication relative à la mise en place d’une procédure de veille et de vigilance envers les personnes vulnérables, nécessaire à l’exercice de nos importantes responsabilités.

LE PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL

Nicolas SARKOZY

DEPARTEMENT DES HAUTS-DE-SEINE

CONSEIL GENERAL

COMMUNICATION RELATIVE A LA VEILLE ET VIGILANCE ENVERS LES PERSONNES VULNERABLES PAR LES SERVICES DU DEPARTEMENT

(POLE SOLIDARITES)
REUNION DU 22 DECEMBRE 2006

DELIBERATION

Le Conseil général,

Vu 
le Code général des collectivités territoriales,

Vu 
le Code de l’action sociale et des familles,

Vu 
le Code de la santé publique,

Vu
la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004, 

Vu
la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les communes, les départements, les régions et l’Etat.

Vu
la loi n° 86-17 du 6 janvier 1986 adaptant la législation sanitaire et sociale aux transferts de compétences en matière d’aide sociale et de santé,

Vu
la loi n° 88-1088 du 1er décembre 1988 relative au revenu minimum d’insertion,

Vu
la loi n° 90-449 du 31 mai 1990 visant à la mise en œuvre du droit au logement,

Vu
la loi n° 92-722 du 29 juillet 1992 portant adaptation de la loi n° 88-1088 du 1er décembre 1988 relative au revenu minimum d’insertion et relative à la lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale et professionnelle,

Vu
la loi n° 98-657 du 29 juillet 1998 d’orientation relative à la lutte contre les exclusions,

Vu
la loi n° 2001-647 du 20 juillet 2001 relative à la prise en charge de la perte d’autonomie des personnes âgées et à l’allocation personnalisée d’autonomie,

Vu
la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 relative à l’action sociale et médico-sociale,

Vu
la loi n° 2003-1200 du 18 décembre 2003 portant décentralisation au profit du département du revenu minimum d’insertion et créant un revenu minimum d’activité,

Vu
la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales,

Vu
la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées,

Vu
le règlement départemental d’aide sociale,

Vu
le rapport de M. le Président du Conseil général n° 06.427 en date du 
6 décembre 2006,

M. Paul SUBRINI, rapporteur au nom de la Commission Cohésion sociale, de la solidarité et du handicap, entendu,

D E L I B E R E

ARTICLE UNIQUE :
Est donné acte à M. le Président du Conseil général de sa communication relative à la mise en place d’une procédure de veille et de vigilance envers les personnes vulnérables.

Date d’accusé de réception par la Préfecture des Hauts-de-Seine : 28/12/2006
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